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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 238

Texte de la question

M Jacques Godfrain demande a M le Premier ministre de bien vouloir lui preciser les suites qu'il entend donner
aux conclusions du rapport « Cabannes » remis le 19 fevrier 1988 a son predecesseur, rapport destine a
ameliorer la « complementarite » entre police et gendarmerie.

Texte de la réponse

Reponse. - La police et la gendarmerie ont en charge des missions de police judiciaire et administrative. La
tradition republicaine, la loi et le reglement fixent a chacun de ces grands corps de l'Etat, attributions et
competences. L'evolution des moeurs, les changements demographiques et sociaux, d'un cote, l'apparition de
nouvelles formes de delinquance et de criminalite, les besoins nouveaux des populations en matiere de securite
de l'autre, rendent necessaire d'harmoniser, mieux encore que par le passe, l'action des forces de police et de
gendarmerie, tant au quotidien sur le territoire national, que dans la perspective des relations avec nos
partenaires etrangers. Le rapport « Cabannes », faisant le constat des difficultes rencontrees, a propose des
directions de recherche : assurer une meilleure repartition des charges entre police et gendarmerie, clarifier les
responsabilites de chacun, mieux assurer la complementarite des moyens. Des etudes complementaires sont en
cours pour etudier les propositions faites.

Données clés

Auteur : M. Godfrain Jacques
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 238
Rubrique : Police
Ministère interrogé : Service du Premier Ministre
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 juillet 1988, page 2100

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE238
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

